Le rôle du professeur documentaliste dans les TPE au Lycée J.B. Vuillaume

Bilan

	Points forts
	Points faibles

	· Cadre institutionnel pour l’apprentissage des méthodes de travail avec la possibilité pour le documentaliste d’intervenir au cas par cas pour donner des conseils, des consignes dans toutes les étapes de la démarche documentaire :

· Questionnement

· Elaboration d’une problématique

· Recherche documentaire (BCDI et internet)

· Exploitation des documents

· Elaboration du plan 

· Production

· Note de synthèse

· Bibliographie

· …

· La recherche est finalisée (épreuve du bac) donc les élèves acceptent volontiers les conseils et l’aide du doc ce qui valorise son rôle

· La démarche et la phase de recherche sont valorisées (8 points pour la démarche ( 3 points pour la production)

· Collaboration et concertation nécessaire entre tous les intervenants pour aboutir à une cohérence dans notre discours envers les élèves (objectifs, calendrier, critères d’évaluation, exigences…)

Cela permet au documentaliste d’expliquer ses objectifs et les impératifs du C.D.I. aux professeurs et de collaborer aussi avec ceux qui n’ont pas l’habitude de travailler avec le C.D.I.

· Cohérence aussi par rapport à la recherche documentaire. Le documentaliste peut poser des exigences, par exemple : ne pas utiliser internet dès la première heure, la bibliographie doit comporter des documents papiers (au lycée de Mirecourt 50% de documents papiers sont exigés(sauf cas exceptionnel)). 

· chaque année le documentaliste fait partie de l’équipe de TPE ce qui lui donne une place particulière, un rôle d’initiateur et de relais (avec le coordonnateur TPE) entre les différents acteurs (entre professeurs des différentes séries, avec l’administration, entre professeurs et élèves)

· Il participe systématiquement à toutes les réunions avec l’administration, à toutes les concertations entre professeurs et à toutes les séances avec les élèves.  
	· L’intervention du documentaliste se limite souvent à des conseils au cas par cas. Les séances plénières sont rares et chargées. Les conseils méthodologiques du début (qui s’adressent à tous les élèves) ne peuvent être que succincts.

Le travail d’apprentissage en matière de recherche documentaire doit être fait en amont (en classe de 2°). 

· On ne peut atteindre que les groupes présents au C.D.I. Certains groupes ne viennent pas et ne demandent pas d’aide.

· Tout le monde n’est pas forcément d’accord (Les exigences peuvent varier surtout s’il y a des examinateurs extérieurs ou entre scientifiques et littéraires, par exemple)

· Il arrive rarement qu’un collègue a du mal à respecter ce qui a été décidé ensemble.

· Les professeurs changent d’une année sur l’autre

· Difficultés matérielles : 

de plus en plus rareement : problèmes techniques pour l’utilisation de l’informatique (panne de réseau, manque de postes …) 

Les salles (C.D.I., salles d’info) et les ordinateurs sont monopolisés par les TPE pendant un semestre toujours aux mêmes créneaux horaires.
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